
Avec le Service Civique 
Donnez de l’e lan a  vos 

projets ! 

• Porter un projet de société : de la 

définition de la mission à 

l'accompagnement des 

volontaires, la FOL s'engage à vos 

côtés pour un service civique utile 

aux jeunes, aux associations ou 

autre structure, à la société. 

• Aller à la rencontre de nouveaux 

publics : les volontaires 

contribuent à enrichir les relations 

de votre association avec son 

public et élargissent la visibilité de 

vos projets.  

• proposer de nouvelles activités : 

accueillir des volontaires en 

service civique constitue aussi une 

occasion d’impulser de nouvelles 

actions, d’investir d’autres 

thématiques, à partir d’un regard 

neuf et différent.  

La formation 

LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE 

LA MARTINIQUE 

FEDERATION DES  OEUVRES 

LAIQUES  

Le service civique en 

Martinique,  

des partenaires pour les 

jeunes 

 

Inscriptions : 

http://www.tuteur-service-civique.fr  
 

RENSEIGNEMENTS  

Pôle Education Culture et Vie Associative 

LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT  
DE LA MARTINIQUE - F. O. L.  

76 rue du Professeur Raymond Garcin 
Route de Didier - 97200 FORT DE FRANCE 

 
Tél. : 0596 60 87 91 

 
 

Mail : sc@laliguemartinique.org 

 

 

 

 

Délégation régionale  

académique à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

alix.norbert@ac-martinique.fr 



FORMATION DE TUTEUR 
FORMATEUR 

 

 Le statut spécifique du volontaire 

en service civique 

 Le rôle et les obligations d’une 

structure d’accueil 

 Les missions possibles et 

interdites 

 Les attentes légales envers le 

tuteur 

 Des activités d’échange et de 

réflexion sur le positionnement 

du tuteur 

 Partager les pratiques et faire 

ressortir des situations partagées 

et nécessitant un 

approfondissement. 

 Accompagner le jeune dans son 

projet d’avenir 

 Former  à l’utilisation de la 

plateforme ELISA 

FOA : PLANNING PRÉVISIONNEL 2023 * 

MODULES DATES MODULES DATES 

Découverte du rôle  

du tuteur  

Janvier : les 05 et 24 (7h) 

Février : le 09 et 14 (5h) 

Mars : le 14 (5h) 

Avril : le 04 (7h) 

Mai : le 09 (7h) 

Juin : le 06 (7h) 

Echanges de        

pratiques 

 

Janvier : les 12 et 27

(après-midi)  

Février : le 28 

(matin) 

Avril : le 28 (matin) 

Juin : le 22 (matin) 

Recruter 

 des volontaires 

(matinée) 

Janvier: les 10 et 26  

Février : le 10 

Mars : le 16 

Avril : le 05  

Mai le : 23  

Juin : le 08  

 

N.B. : Tous les modules auront lieu en            

présentiel, hormis les sessions de février et 

mars qui s’effectueront à distance (les liens    

seront communiqués  ultérieurement)  

 

Accompagner  

des volontaires 

au quotidien 

 

Janvier : les 10 et 26 

(après-midi) 

Février : le 16 (matin) 

Mars : le 16 (après-midi) 

Avril : le 05 (après-midi) 

Mai : le 23 (après-midi) 

« Investir dans la formation, c’est conjuguer au présent,  

mais aussi au futur des résultats probants » 

(* Susceptible de modifications) 


